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APRES L'ARTICLE 15 TER 

 

Compléter le IV de cet amendement par l’alinéa suivant : 

« 20° Le placement sous surveillance électronique mobile défini aux articles 131-36-9 et 
suivants ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Ce sous-amendement a pour objet de prévoir que le placement sous surveillance 
électronique mobile puisse être prévu au titre des obligations du régime de la mise à l’épreuve. 

 

 

 

 

 

 

 

 


